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1. le cas particulier des eaux closes 

On appelle « eaux closes » toute étendue d’eau artificielle ou naturelle (mare, étang, plan d’eau, lac) non alimentée par un cours d’eau. Il s’agit 
souvent de lacs collinaires, de plans d’eau formés lors d’exploitation de gravières,…

Dans ce cas, les eaux retenues, comme les poissons qui s’y trouvent, sont propriété du propriétaire des parcelles sur lesquelles elles se trouvent.
Les eaux ont ce statut jusqu’à leur sortie de la dernière parcelle sur laquelle elles sont retenues. On ne peut y naviguer qu’avec l’accord du 
propriétaire.

Dès lors qu’elles s’écoulent en eaux courantes, elles deviennent cours d’eau non domanial, en l’absence d’un classement en cours d’eau 
domanial.

Cet accord est présumé en l’absence d’interdiction d’accès portée à la connaissance du public de façon claire et sans équivoque : clôture, panneaux
d’interdiction, interdiction verbale. Par contre, un plan d’eau alimenté par un cours d’eau prend le régime juridique de celui-ci (domanial ou non 
domanial).

2. Le cas particulier des canaux
Les canaux  sont parfois d’une largeur importante, permettant la randonnée en canoë.

Les canaux domaniaux de liaison entre des cours d’eau domaniaux ou les cours d’eau domaniaux canalisés ne devraient pas poser de problèmes 
particuliers, car affectés à l’usage public et plus particulièrement à la circulation des bateaux. Leur statut est similaire à celui des cours d’eau domaniaux.

D’autres canaux, de type « biefs », sont aménagés en dérivation d’un cours d’eau domanial, et font l’objet d’une convention d’occupation temporaire, pour
un usage privatif (bief de moulin, d’usine hydroélectrique,…). Dans ce cas, leur utilisation pour la navigation sportive peut être limitée à la condition que
la navigation soit possible sur un bras resté d’utilisation commune.

Concernant les canaux artificiels utilisant des eaux non domaniales, l’ouvrage lui-même demeure en général de statut privé et appartient au propriétaire
ou à une association de propriétaires. Les eaux ont le statut d’eaux non domaniales. Elles ne sont pas appropriées et restent choses communes. Pour
que la navigation sportive puisse y être limitée, il faut là encore que la navigation soit possible sur un bras resté d’utilisation commune.

Sur ces canaux, l’autorité administrative conserve son pouvoir de police pour les réglementer, que ce soit pour des motifs de sécurité ou de préservation
des milieux aquatiques.

En conséquence, la seule distinction avec les cours d’eau non domaniaux consiste en ce que le préfet peut limiter la navigation sportive plus largement
que sur les cours d’eau non domaniaux au sens strict, en fonction de son affectation principale.

3. Le cas des étiers, taillés, graus, et marais salants, est du ressort du domaine maritime qui n’est pas traité dans ce document. 

NOTA BENE :
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  II. L’ACCES A LA RIVIERE ET LA PROPRIETE : Comment accéder à l’eau ?



COMMENT ACCÉDER À L’EAU ?

On peut accéder à la rivière ou au plan d’eau : 

II.1. En toute liberté

apar les voies du domaine public : routes nationales, départementales et communales.
apar les chemins ruraux, appartenant au domaine privé des communes mais affectés à la circulation publique.
apar les terrains, accotements de voies ou ponts publics, délaissés, appartenant au domaine public.

II.2. Avec l’accord des propriétaires terrestres

apar les chemins d’exploitation 
apar les chemins de desserte
apar les terrains privés

L’accord peut être explicite ou seulement présumé en l’absence d’interdiction d’accès portée à la connaissance du public de façon claire et sans équivoque :
clôture, panneaux d’interdiction, interdiction verbale.     

Certains terrains ou chemins encore référencés dans le domaine privé d’une collectivité peuvent basculer dans le domaine public en raison de leur 
aménagement et de leur affectation au public (aires d’embarquement, de débarquement, aires aménagées pour l’accueil).

NOTA BENE :
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QUI PEUT RÉGLEMENTER ? POUR QUELS MOTIFS ? 

V.1. Les pouvoirs de normalisation de la Fédération
La FFCK détermine seule :

ales normes de classement technique et de sécurité relatives aux parcours (espaces, sites et itinéraires) et aux équipements de ces parcours.

apour  chacune de ses activités, les niveaux de compétence technique requis sur chaque cours d’eau (Cf. pagaies Couleurs et D’ « une Pagaie A L’autre »
désigné DPAL)

ales règles et de sécurité pour ses manifestations
ales règles techniques et de sécurité pour ses manifestations.

En collaboration avec le ministère chargé des sports et celui des transports :
ales normes techniques et de sécurité relatives à la pratique encadrée (arrêté interministériel du 4 mai 1995).

Les pouvoirs qu’elle détient ainsi limitent ceux des autorités de police administrative au titre de la sécurité.

V.2. Les  pouvoirs du Ministre chargé des Transports
Le Ministre détermine les normes techniques et de sécurité des « bateaux de plaisance » et des « bateaux sportifs » sur les voies d’eau intérieures.

Les normes techniques et de sécurité des « bateaux de plaisance » et des « bateaux sportifs » ne s’appliquent pas aux canoës, kayaks, flotteurs de nage en
eau vive ou rafts.

En effet, les différents textes applicables (notamment le décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 et l’arrêté du 1er février 2000) précisent que sont exclues de leurs
prescriptions « les embarcations mues par la force humaine ».

V.3. Les pouvoirs du Ministre chargé des sports 

Le Ministère chargé des sports détient un pouvoir de police spéciale des activités sportives encadrées – dont celles nautiques – exercées au sein 
d’établissements sportifs, associations ou entreprises.

C’est ainsi que l’arrêté du 4 mai 1995 relatif aux garanties de technique et de sécurité dans les établissements organisant la 
pratique ou l’enseignement de la nage en eau vive, du canoë, du kayak du raft ainsi que de la navigation à l’aide de toute autre 
embarcation propulsée à la pagaie, pris après avis de la Fédération Française de Canoë-Kayak, émet des prescriptions concernant les qualifications 
nécessaires du personnel ou des pratiquants, la constitution des groupes et l’organisation des activités.

Le préfet, à ce titre n’a qu’un pouvoir de contrôle et ne peut donc émettre des prescriptions différentes de celles arrêtées par le Ministère. 
Les prescriptions de l’arrêté du 4 mai 1995 ne sont pas applicables aux pratiquants individuels autonomes qui sont seulement soumis aux prescriptions
de la police de la navigation.
Elles ne sont pas non plus applicables à la location sèche d’embarcations et d’équipements.
Dans le cas où une structure délivre à la fois des prestations encadrées et des prestations de location, cette dernière n’est soumise à ces règles que pour
les prestations encadrées.

V.2








